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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES FRERY 
Les présentes conditions sont valables à compter du 1er novembre 2023 

 
 

 

PRÉAMBULE 
 

DÉFINITIONS  
« FRERY » désigne la société FRERY, société par action 
simplifiée au capital de 300 000 €, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Châteauroux sous le numéro 497 576 
991, dont le siège social se situe 26 RUE SCHWOB 36000 
CHATEAUROUX, gérée par son représentant légal en exercice 
et exploitant les campings de l’entreprise FRERY.  
«NIGHT&DAY » désigne la marque utilisée par FRERY pour 
désigner ses campings  
« SITE WEB » désigne le site internet www.night-and-day.fr, 
édité par la société FRERY. 
« EMPLACEMENTS » désigne les emplacements nus loués pour 
l’installation de tentes, caravanes ou camping-cars, des 
CLIENTS dans les campings FRERY.  
« LOCATIFS » désigne tous les types d’hébergement (chalets, 
habitats toilés, mobile-homes, tentes…) hors 
EMPLACEMENTS, proposés à la location par FRERY. 
« SEJOURS » désigne l’offre d’un LOCATIF ou d’un 
EMPLACEMENT assortie, le cas échéant de prestations annexes 
gratuites ou payantes.  
« CLIENT » désigne toute personne réservant un SEJOUR et/ou 
toutes prestations proposées par FRERY sur le SITE WEB, via la 
centrale de réservation, par courrier ou directement auprès du 
camping choisi. 
Le CLIENT reconnaît avoir la capacité de contracter, c'est-à-dire 
notamment d’avoir la majorité légale et de ne pas faire l’objet 
d’une mesure de protection, ou à défaut d’en avoir l’autorisation 
de la part de son tuteur ou de son curateur s’il est incapable.  
 
CHAMP D’APPLICATION DES CGV 
Les présentes conditions générales régissent de plein droit toutes 
les ventes de SEJOURS entre la société FRERY et ses CLIENTS, 
réalisées sur le site www.night-and-day.fr ou dans les campings 
NIGHT&DAY. Elles font partie intégrante de tout contrat conclu 
entre le camping et ses CLIENTS. 
Chaque CLIENT reconnaît avoir pris connaissance des présentes 
conditions générales préalablement à toute réservation de 
SEJOURS (article 1126 du Code Civil). 
Conformément à la loi en vigueur, les présentes conditions 
générales sont mises à la disposition de tout CLIENT à titre 
informatif préalablement à la conclusion de tout contrat de vente 
de SEJOUR. Elles sont consultables sur le site www.night-and-
day.fr, et peuvent également être obtenues sur simple demande 
écrite adressée au siège social. 
FRERY se réserve le droit de modifier occasionnellement ses 
conditions générales. Elles seront applicables dès leur mise en 
ligne.  
Si une condition venait à faire défaut, elle serait considérée 
comme étant régie par les usages en vigueur dans le secteur de 
l’hôtellerie de plein air dont les sociétés ont leur siège en France.  
 

FRERY fait en sorte que ses documents commerciaux et 
notamment les prospectus, publicités, catalogues, soient le plus 
fidèles possibles aux services proposés. Toutefois, il est possible 
que la perception par le CLIENT de la représentation 
photographique des services ne corresponde pas exactement aux 
services en eux-mêmes. Leur vocation est donc essentiellement 
informative. 
 
 

LES PRIX 
 

Le prix des SEJOURS est indiqué en euros, TVA comprise. La 
taxe de séjour n’est pas incluse dans les tarifs. 
 
PRESTATIONS COMPRISES DANS LE PRIX 
- Pour un SEJOUR sur un EMPLACEMENT : 
Un emplacement avec une installation, l’accès aux infrastructures 
sanitaires, d’accueil, aux aires de jeux ; les prestations annexes 
choisies, les frais de réservation et l’éventuelle assurance 
annulation. 
Le nombre de personne et de véhicule inclus est précisé en 
fonction du type d’EMPLACEMENT. Le branchement 
électrique peut-être inclus ou en supplément en fonction des 
campings et du type d’EMPLACEMENT. Les personnes 
supplémentaires (adultes ou enfants) ou éléments 
supplémentaires présents sur l’EMPLACEMENT (remorque, 
moto, bateau, animal, tente, barnum supplémentaire, auvent, etc.) 
font l’objet éventuellement d’un coût journalier additionnel.  
-Pour un SEJOUR en LOCATIF : 
La location de l’hébergement, le nombre de personnes indiquée 
dans le tarif, les charges (eau, gaz, électricité), un véhicule, 
l’accès aux services de l’accueil et aux aires de jeux ; les 
prestations annexes choisies, les frais de réservation et 
l’éventuelle assurance annulation. 
Les personnes supplémentaires (adultes ou enfants) ou éléments 
supplémentaires présents sur l’emplacement du LOCATIF 
(remorque, moto, bateau, animal, tente, barnum, auvent, etc.) font 
l’objet éventuellement d’un coût journalier additionnel. 
Tous ces tarifs sont consultables sur le SITE WEB. 
 
LA TAXE DE SÉJOUR  
La taxe de séjour collectée pour le compte des municipalités et à 
acquitter n’est pas incluse dans nos tarifs. Son montant déterminé 
par personne et par jour est variable en fonction des destinations 
et pourrait être modifié en cours d’année.  
 
EVOLUTION DES TARIFS ET PROMOTIONS 
Tout changement ou modification de taux ainsi que toute 
évolution des taxes applicables au séjour, à la date de facturation, 
pourra être répercuté sur le prix du SEJOUR.  
Les tarifs sont dynamiques et peuvent évoluer au fur et à mesure 

 
de la saison avec notamment des offres promotionnelles 
(soumises à certaines conditions et notamment de disponibilité). 
 

FRERY ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable d’une 
différence de coût entre deux séjours réservés pour la même 
période. Aucun remboursement de la différence entre le prix qu’a 
payé le CLIENT et le prix promotionnel ne sera attribué. 
Par ailleurs les réductions de prix ou opérations promotionnelles 
ne sont pas cumulables entre elles sauf mention contraire et ne 
sont pas rétroactives.  
 

RÉSERVATION ET PAIEMENT 
 

Le CLIENT a la possibilité de faire sa réservation en ligne ou par 
courrier. 
 

RÉSERVATION ET ACOMPTE 
La réservation ne devient effective qu’avec la confirmation écrite 
du camping et après réception de l’acompte et des éventuels frais 
de réservations. 
 

CONDITIONS SPECIALES DE RÉSERVATION SUR SITE 
WEB  
Concernant les réservations sur le SITE WEB, pour que la 
commande soit validée, le CLIENT devra, après en avoir pris 
préalablement connaissance, accepter en cliquant à l'endroit 
indiqué, les présentes CGV et valider son paiement.  
Suite à sa réservation, le CLIENT recevra une confirmation par 
courrier électronique contenant le détail de son SEJOUR 
(contenu des prestations, dates et durée, prix et modalités de 
règlement). 
Signature électronique applicable à la vente en ligne  
La fourniture en ligne du numéro de carte bancaire du client et la 
validation finale de la commande vaudront preuve de l'accord du 
client :  
-  exigibilité des sommes dues au titre de la réservation,  
- signature et acceptation expresse de toutes les opérations 
effectuées. 
 

RÉSERVATION DE GROUPE : 
Pour toute demande de réservation de groupe, vous devez 
impérativement contacter le camping ou le siège social FRERY 
par e-mail ou par téléphone. Le camping contacté se réserve le 
droit d’étudier la demande de réservation avant acceptation ou 
refus de celle-ci. 
 
PAIEMENT DU SOLDE 
En complément de l’acompte versé lors de la réservation, le solde 
du SEJOUR doit être versé dans les délais suivant :  
L’intégralité du prix du SEJOUR est exigible 7 jours avant la 
date d’arrivée pour les LOCATIFS et le jour d’arrivée pour 
les EMPLACEMENTS.  
A défaut du règlement de ces sommes dans les délais susvisés, le 
SEJOUR sera considéré comme annulé du fait du CLIENT et les 
frais d’annulation prévus à l’article « ANNULATION DU FAIT 
DU CLIENT » s’appliqueront.  
 
MODE DE PAIEMENT 
-Pour les réservations sur le SITE WEB le règlement de 
l’acompte ou de la totalité du séjour se fait par carte bancaire (les 
cartes acceptées sont celles des réseaux Carte Bleue, Visa, 
Eurocard/Mastercard).  
-Pour les réservations par courrier, le règlement de l’acompte ou 
de la totalité du SEJOUR peut être effectué par chèques vacances 
(envoi par recommandé avec accusé de réception), par chèque 
bancaire (€) ou par virement jusqu’à 15 jours avant l’arrivée sur 
le camping. 
-Pour les règlements sur place : le CLIENT pourra payer en carte 
bancaire, chèque bancaire (€), ANCV, espèces (avec montant 
maximum légal). 
 

ABSENCE DE DROIT DE RÉTRACTION  
Conformément à l’article L.221-28 du code de la consommation, 
FRERY informe ses clients que la vente de prestations de services 
d’hébergement fournies à une date déterminée, ou selon une 
périodicité déterminée, n’est pas soumise aux dispositions 
relatives au délai de rétractation de 14 jours. 
 

ANNULATION ET MODIFICATION DU SÉJOUR 
 
1 -MODIFICATION DU SEJOUR 
 
MODIFICATION DU FAIT DU CAMPING 
Dans le cas où le camping serait dans l’obligation de modifier les 
prestations initialement prévues au SEJOUR, sauf en cas de force 
majeure, il mettra tout en œuvre pour fournir des prestations  
similaires ; le CLIENT pourra soit accepter la modification soit 
résilier le contrat et obtenir le remboursement des sommes 
versées, dans les conditions visées à l’article L 214-1 du Code de 
la consommation.  
 
MODIFICATION DU FAIT DU CLIENT  
• Le client peut demander la modification de son SEJOUR dans 
le même camping (dates, type d’hébergement) sur demande écrite 
auprès du camping (courrier ou mail) dans la mesure des 
disponibilités et possibilités. Aucun report ne sera accepté sur la 
saison suivante. À défaut de modification, le client devra 
effectuer son séjour dans les conditions initiales de réservation ou 
l’annuler selon les conditions d’annulation. 
• Toute demande de prolongation de la durée du SEJOUR sera 
réalisée selon les disponibilités et selon les tarifs en vigueur. 
• Toute demande de réduction de la durée du SEJOUR est 
considérée comme une annulation partielle et sera soumise aux  

 
modalités d’annulation et interruption de séjour. 
• Les SEJOURS (EMPLACEMENT ou LOCATIF) bénéficiant 
de tarif promotionnel ou d’offre spéciale ne sont pas 
modifiables. 
 
ARRIVÉE RETARDÉE –- INTERRUPTION DE SÉJOUR. 
En cas de séjour interrompu ou abrégé (arrivée tardive, départ 
anticipé) du fait du CLIENT, cela ne pourra donner lieu à un 
remboursement ou à un avoir. 
En l’absence de message d’information du CLIENT, par tous 
moyens précisant qu’il a dû différer la date de son arrivée, 
l’EMPLACEMENT ou le LOCATIF devient disponible le 
lendemain matin de la date d’arrivée prévue par le contrat, et le 
paiement intégral des prestations demeure exigé.  
 
Conditions particulières : 
En cas de fermeture des frontières, fermeture administrative du 
camping, limitation des déplacements à un nombre de kilomètres 
ne permettant pas de venir au camping, ... 
Exceptionnellement, dans le cadre de ces conditions particulières, 
un avoir d’un montant correspondant aux nuits non consommées, 
sera émis pour un futur SEJOUR dans l’un des campings 
NIGHT&DAY (valable 1 an). 
En cas de refus de cet avoir par le CLIENT, ce dernier sera 
remboursé sur demande, du montant correspondant, déduction 
faite du coût de l’assurance annulation si elle a été souscrite. 
 
2 -ANNULATION DU SEJOUR 
 
ANNULATION DU FAIT DU CAMPING  
En cas d’annulation du fait du camping, sauf en cas de force 
majeure, les sommes versées pour la réservation seront 
totalement remboursées. Cette annulation ne pourra cependant 
pas donner lieu au versement de dommages et intérêts.  
 
ANNULATION DU FAIT DU CLIENT  
Si le CLIENT souhaite annuler son SEJOUR, il devra avertir le 
camping ou le siège social FRERY par courrier recommandé avec 
accusé de réception. Si la réservation a été faite via le SITE WEB, 
le client pourra également annuler sa réservation via le site. 
FRERY attire l’attention du CLIENT sur le fait qu’à défaut 
d’annulation dans les conditions prévues à cet article, le CLIENT 
sera tenu au paiement de la totalité des sommes dues au titre du 
contrat. Quelle que soit la date d’annulation retenue, les frais de 
dossiers et d’assurance éventuellement souscrite ne sont pas 
remboursables. La date de l’accusé de réception du courrier 
d’annulation déterminera les éventuels frais d’annulation selon le 
barème suivant. 
 

Annulation EMPLACEMENT :  
Date d’annulation Frais retenus 

De la date de réservation à J-1 30 % du séjour  
+ frais de dossier 

A partir de la date d’arrivée 
prévue au contrat 

100 % du séjour  
+ frais de dossier 

 

Annulation LOCATIF :  
Date d’annulation Frais retenus 

De la date de réservation à J-8 30 % du séjour  
+ frais de dossier 

De J-7 à la date d’arrivée prévue 
au contrat 

100 % du séjour  
+ frais de dossier 

 

Les SEJOURS (EMPLACEMENT ou LOCATIF) bénéficiant de 
tarif promotionnel ou d’offre spéciale ne sont pas 
remboursables. Les frais sont de 100% du SEJOUR de la date de 
réservation à la date d’arrivée prévue au contra. 
 

Conditions particulières : 
 

• En cas de fermeture des frontières, fermeture administrative du 
camping, limitation des déplacements à un nombre de kilomètres 
ne permettant pas de venir au camping, ... 
Exceptionnellement, dans le cadre de ces conditions particulières, 
un avoir d’un montant correspondant aux nuits non consommées, 
sera émis pour un futur SEJOUR dans l’un des campings 
NIGHT&DAY (valable 1 an). 
En cas de refus de cet avoir par le CLIENT, ce dernier sera 
remboursé sur demande, du montant correspondant, déduction 
faite du coût de l’assurance annulation si elle a été souscrite. 
 

• Pour les SEJOURS réglés en chèques vacances (ANCV) : 
Le montant réglé en ANCV ne peut faire l’objet d’aucun 
remboursement conformément à l’article L.112-14 I. du Code 
monétaire et financier. Dans ce cas, un bon à valoir non 
remboursable d’une durée de validité de 1 an, utilisable dans un 
camping NIGHT&DAY sera établi du montant des sommes 
versées en Chèque vacances, déduction faite éventuellement de 
l’acompte, selon les conditions indiquées ci-dessus. 
 
3 - ASSURANCE ANNULATION ET INTERRUPTION DE 
SÉJOUR  
L’assurance annulation et interruption de séjour « CAMPEZ-
COUVERT » est facultative mais le CLIENT est invité à y 
souscrire lors de sa réservation. Son montant est un pourcentage 
du coût total du séjour.  
Ce contrat d’assurance offre au CLIENT une garantie annulation 
qui permet d’obtenir le remboursement des sommes versées en 
cas d’annulation de séjour ou de départ anticipé sous certaines 
conditions (maladie, accident…). 
Campez-couvert - Gritchen Affinity 27, rue Charles Durand 18000 
Bourges - www.gritchen.fr. 
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DÉROULEMENT DU SÉJOUR 
 

 
REGLEMENT INTERIEUR 
Comme la loi l’exige, le CLIENT doit adhérer au règlement 
intérieur du camping, déposé à la préfecture, affiché à la 
réception et dont un exemplaire peut lui être remis sur demande. 
Nous remercions le CLIENT d’en prendre connaissance et de le 
respecter. Dans le cas du non-respect de ce règlement, le 
camping pourra prendre des sanctions pouvant aller jusqu’à la 
résiliation du contrat.  
 

Les séjours proposés sont des séjours à vocation familiale, au 
sens traditionnel, les hébergements sont spécialement conçus à 
cet effet. FRERY se réserve le droit de refuser toute réservation 
qui serait contraire à ce principe, ou qui chercherait à le 
détourner. 
 

SILENCE 
La circulation des véhicules à moteur est limitée à 10km/h et est 
interdite entre 22h30 et 7h00 du matin (les portes d’accès pour 
véhicule sont fermées entre ces horaires). Il est obligatoire que 
chacun respecte le droit au repos de ses voisins. 
 

MINEURS 
Les personnes mineures doivent être accompagnés par leurs 
parents ou tuteurs légaux.  
Dans certains cas, les mineurs peuvent être acceptés sur 
présentation d’une autorisation écrite de la part de leurs parents 
ou tuteur légaux avec copie d’une pièce d’identité. 
 

VISITEURS 
Les visiteurs sont sous la responsabilité du campeur qui reçoit. 
Ils devront être déclarés auprès de la réception du camping munis 
d'une pièce d'identité aux heures d'ouverture de la 
réception.  Une redevance peut être acquittée dans la mesure ou 
le visiteur a accès aux prestations et/ou installations du camping. 
 

CAPACITE D’EMPLACEMENT ET LOCATIFS 
Pour des raisons de sécurité, le nombre de personnes arrivant en 
séjour ne pourra excéder la capacité de l’EMPLACEMENT ou 
du LOCATIF. Le camping se réserve le droit de refuser l’accès 
à toute personne au-delà de la capacité prévue. 
 

ANIMAUX 
Les animaux domestiques sont admis avec supplément. Le 
CLIENT doit le/les signaler lors de la réservation. 
Maximum 1 animal par location (sauf mention contraire – se 
référer au règlement intérieur du camping). 
Les animaux domestiques ne peuvent circuler librement et 
doivent être tenus en laisse. Ils ne sont pas admis dans les locaux 
collectifs (restaurant, salle de spectacles, bar, piscines).  
Leur accueil répond à deux conditions : vaccination antirabique 
en cours de validité, identification par tatouage ou puce. Ils ne 
doivent être laissés en liberté, ni même enfermés en l’absence de 
leurs maîtres qui en sont civilement responsables.  
Le CLIENT devra se munir du carnet de santé de l’animal et se 
conformer au règlement intérieur de chaque site. Les animaux 
dangereux ou agressifs (chiens de 1ère et 2ème catégorie 
interdits) ainsi que les "nouveaux animaux de compagnie" ne 
sont pas acceptés.  
Les déjections des animaux doivent être ramassés par leurs 
maitres. 
 

PISICNE 
Pour les campings ayant une piscine, les enfants doivent être 
accompagnés d’un adulte. Les shorts de bains sont strictement 
interdits dans la piscine, le port du maillot de bain est obligatoire. 
Il est formellement interdit de boire, manger ou fumer dans 
l’enceinte de la piscine. 
L’ouverture de la piscine est soumise à règlementation. Celle-ci 
n’est généralement ouverte qu’en haute saison, il appartient au 
CLIENT de se renseigner sur les dates d’ouverture. 
La piscine peut être fermée sans préavis pour risques sanitaires. 
En aucun cas, la fermeture de la piscine ne donnera droit à un 
remboursement ou dédommagement au CLIENT.  
 
PERTE, VOL, DÉGRADATIONS  
FRERY attire l’attention du CLIENT sur le fait que la location 
d’EMPLACEMENT ou de LOCATIFS en camping n’entre pas 
dans le cadre de la responsabilité des hôteliers, prévues aux 
articles 1952 et suivants du Code civil.   
En conséquence, FRERY décline toute responsabilité en cas de 
vol et détérioration des objets personnels tant dans les 
LOCATIFS que dans les équipements du CLIENT sur les 
EMPLACEMENTS ou dans les locaux communs. FRERY ne 
pourra être tenue responsable en cas de vol ou de dégradations 
des objets personnels des CLIENTS sauf en cas de manquement 
avéré de FRERY à ses obligations. Il est rappelé également que 
les parkings ne sont pas gardés et que le stationnement se fait 
donc aux risques et périls du CLIENT. FRERY décline 
également toute responsabilité en cas d’incident relevant de la 
responsabilité civile du CLIENT.  
Chaque CLIENT en titre est responsable des troubles et 
nuisances causées par les personnes qui séjournent avec lui ou 
lui rendent visite. 
 
ARRIVÉES ET DÉPARTS 
Les arrivées se font à partir de 15h et les départs au plus tard à 11h. 
Pour tout départ retardé, il pourra vous être facturé une journée 
supplémentaire au prix de la nuit en vigueur. 
Toute prolongation de séjour doit être formulée 24 heures au 
moins avant la date de départ prévue. Celle-ci sera acceptée ou 
refusée selon disponibilité. 

DÉPÔT DE GARANTIE & CAUTION 
Une caution ou un dépôt de garantie sera demandé au CLIENT 
à son arrivée pour : 
-Les frais liés à la perte des clefs et/ou badge barrière remis au 
CLIENT lors de son arrivée sur le site. 
-Les frais liés aux dommages occasionnés par le CLIENT aux 
matériels proposés à la location par le camping (ex : barbecue, 
réfrigérateur, adaptateur, prise, vélo, …). 
-Toutes les sommes dues par le CLIENT au camping au titre de 
la prestation d’hébergement et/ou des prestations annexes 
consommées sur place et non réglées par le CLIENT au moment 
du départ.  
-Pour les LOCATIFS :  
      • Les frais de ménage. Le ménage doit être fait avant le départ 
du CLIENT. Si le CLIENT ne souhaite pas le faire, ou si 
l’hébergement n’a pas été nettoyé avant le départ, la somme 
correspondant au forfait ménage lui sera facturée. 
      • Les frais liés aux dégâts occasionnés par le CLIENT. 
Un état des lieux sera établi à l’arrivée du locataire et une caution 
par chèque lui sera demandée. La caution lui sera restituée en fin 
de séjour après l’établissement contradictoire de l’état des lieux de 
sortie, déduction faite éventuellement des frais de remise en état 
des lieux si des dégradations ont été constatées. Si le CLIENT ne 
peut être présent lors de l’état des lieux, la caution lui sera 
retournée par courrier. 
La retenue de la caution n’exclut pas un dédommagement 
supplémentaire.  
 
ACTIVITÉS DE LOISIRS  
Toute activité gratuite ou payante mentionnée sur notre SITE 
WEB, dans un email ou proposée sur site peut, dans certaines 
circonstances, être modifiée ou annulée à votre arrivée sur le 
camping.  
 
CESSION ET SOUS-LOCATION 
Toute réservation est nominative et ne peut être cédée ou sous 
louée 
 
 

DROIT APPLICABLE 
 
DONNÉES PERSONNELLES  
Les informations communiquées par le CLIENT lors de sa 
réservation seront utilisées par les services internes de FRERY,  
uniquement pour le traitement de la réservation et pour renforcer 
et personnaliser la communication et l’offre de services réservés 
aux clients FRERY. Conformément à la loi informatique et des 
libertés du 6 janvier 1978, le CLIENT dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, et d’opposition aux données personnelles le 
concernant. Pour cela il suffit d’en faire la demande par courrier 
au siège social en indiquant le nom, prénom et adresse. 
  
IMAGE 
Le CLIENT autorise FRERY, ainsi que toute personne désignée 
par FRERY, à être photographié, enregistré ou filmé pendant son 
séjour dans un camping NIGHT&DAY et à exploiter les dites 
images, sons, vidéos et enregistrements sur tous supports (en 
particulier sur le SITE WEB ou pages Internet FRERY- 
NIGHT&DAY - dont Instagram - sur les supports de 
présentation et de promotion NIGHT&DAY et sur les guides de 
voyage ou touristiques). Cette autorisation vaut tant pour le 
CLIENT que pour les personnes hébergées avec lui. Elle a pour 
seul but d’assurer la promotion et l’animation des établissements 
et du réseau FRERY et ne pourra en aucune façon porter atteinte 
à la réputation du CLIENT. Cette autorisation est consentie à 
titre gratuit, pour tous pays et pour une durée de 5 ans. 
 
FORCE MAJEURE  
La survenance d’un événement de force majeure au sens de 
l’article 1218 du Code civil (à savoir tout événement échappant 
au contrôle du débiteur et qui ne pouvait être raisonnablement 
prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées), entrainera la 
suspension des obligations des parties au titre du contrat.    
La partie invoquant un cas de force majeure avisera 
immédiatement, par tous moyens écrits, l'autre partie de sa 
survenance, ainsi que de sa disparition. Les parties se 
rapprocheront pour examiner l'incidence de l'événement et 
convenir le cas échéant des conditions dans lesquelles 
l'exécution du contrat pourra être reprise.  
Si le cas de force majeure a une durée supérieure à trois semaines 
le contrat sera résilié de plein droit.  
 Toutes circonstances indépendantes de la volonté des parties 
empêchant l'exécution dans des conditions normales de leurs 
obligations sont considérées comme des causes d'exonération 
des obligations des parties et entraînent leur suspension.  
Seront considérés comme cas de force majeure tous faits ou 
circonstances irrésistibles, extérieurs aux parties, imprévisibles, 
inévitables, indépendants de la volonté des parties et qui ne 
pourront être empêchés par ces dernières, malgré tous les efforts 
raisonnablement possibles. De façon expresse, sont considérés 
comme cas de force majeure ou cas fortuits, outre ceux 
habituellement retenus par la jurisprudence des cours et des 
tribunaux français : tempêtes, inondations, foudre, tremblements  
de terre, incendies, arrêt des réseaux de télécommunication ou 
difficultés propres aux réseaux de télécommunication externes 

aux clients blocage des moyens de transports ou 
d’approvisionnements, épidémie ou pandémie. 
 
NON VALIDATION PARTIELLE  
Si une ou plusieurs stipulations des présentes conditions 
générales sont tenues pour non valides ou déclarées telles en 
application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision 
définitive d'une juridiction compétente, les autres stipulations 
garderont toute leur force et leur portée.  
 
NON RENONCIATION  
Le fait pour l'une des parties de ne pas se prévaloir d'un 
manquement par l'autre partie à l'une quelconque des obligations 
visées dans les présentes conditions générales ne saurait être 
interprété pour l'avenir comme une renonciation à l'obligation en 
cause.  
 
LANGUE DU CONTRAT  
Les présentes conditions générales de vente sont rédigées en 
langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une 
ou plusieurs langues étrangères, seul le texte français ferait foi 
en cas de litige.  
 
REGLEMENT DES LITIGES - MÉDIATION  
En cas de différend entre le CLIENT et le camping à propos de 
la validité, de l'interprétation, de l'exécution ou de l'inexécution, 
de la modification ou de la résiliation du contrat, et afin de 
trouver une solution amiable, le CLIENT adressera sa 
réclamation par courrier recommandé avec accusé de réception 
au siège social FRERY –26 RUE SCHWOB 36000 
CHATEAUROUX ou à l’adresse suivante : contact@frery.eu 
dans le délai d’un mois suivant le séjour. 
  

En l’absence de suite estimée satisfaisante et conformément à 
l'article L. 612-1 du Code de la consommation et sous réserve de 
l’article L.152-2 du code de la consommation, le CLIENT a la 
faculté d’introduire une demande de résolution amiable par voie 
de médiation dans un délai d’un an à compter de sa réclamation 
écrite. 
 

FRERY a désigné, par adhésion enregistrée sous le numéro 
50535/VM/2212 la SAS Médiation Solution comme entité de 
médiation de la consommation. 
 

Pour saisir le médiateur, le consommateur doit formuler sa 
demande  
-soit par écrit à SAS Médiation Solution - 222 chemin de la 
bergerie 01800 Saint Jean de Niost / Tel. 04 82 53 93 06, 
-soit par mail à : contact@sasmediationsolution-conso.fr,  
-soit en remplissant le formulaire en ligne intitulé « Saisir le 
médiateur » sur le site https://www.sasmediationsolution-
conso.fr 
 

Quel que soit le moyen de saisine utilisé, la demande doit 
impérativement contenir : 
- Les coordonnées postales, téléphoniques et électroniques du 
demandeur, 
- Le nom et l’adresse et le numéro d’enregistrement chez Sas 
Médiation Solution, du professionnel concerné, 
- Un exposé succinct des faits. Le consommateur précisera au 
médiateur ce qu’il attend de cette médiation et pourquoi, 
- Copie de la réclamation préalable, 
- Tous documents permettant l’instruction de la demande (bon 
de commande, facture, justificatif de paiement, etc.) 
 

En cas d’échec de la médiation, le CLIENT et FRERY pourront 
saisir la juridiction française compétente ou la juridiction de lieu 
de résidence habituelle pour les clients résidant habituellement 
dans un Etat de l’Union européenne autre que la France.  
 
LOI APPLICABLE  
Les présentes conditions générales sont soumises à l'application 
du droit français sous réserve de dispositions impératives 
auxquelles les parties ne peuvent déroger.  
 
 
 
 


